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Déduction fiscale pour frais de bureau à domicile au Québec en 2026 : Règles
T2200, T777 et TP-59 pour les travailleurs à distance et les pigistes

Résumé

L'essor du travail à distance a fait des déductions pour frais de bureau à domicile un enjeu fiscal majeur. Au Canada, les employés admissibles

peuvent déduire une partie de leurs frais réels de bureau à domicile si leur employeur exige qu'ils assument ces coûts. À partir de 2026 (année

d'imposition 2025), seule la méthode détaillée est disponible (la méthode à taux fixe de 2 $/jour de l'ère COVID a été abolie). Les employés doivent

obtenir un formulaire T2200 (Déclaration des conditions de travail) signé par leur employeur et déclarer les dépenses sur le formulaire T777 (« État

des dépenses d'emploi »), en inscrivant le résultat à la ligne 22900 de leur déclaration fédérale (Source: www.canada.ca) (Source: www.canada.ca).

Au Québec, des formulaires provinciaux analogues s'appliquent : un TP-64.3 rempli par l'employeur et un TP-59 produit par l'employé (Source:

support.hrblock.ca) (Source: www.finances.gouv.qc.ca). Les dépenses admissibles comprennent généralement une part proportionnelle des services

publics, d' Internet, du loyer, de l'entretien et des réparations mineures (pour les employés à commission, également les taxes foncières et l'assurance

habitation) (Source: www.canada.ca) (Source: www.canada.ca). Des statistiques importantes soulignent la pertinence de ce sujet : environ 17 à 18 %

des travailleurs canadiens ont travaillé principalement à domicile en 2025 (Source: www150.statcan.gc.ca) (Source: statistique.quebec.ca), et dans

les déclarations de revenus pour 2022, environ 5,2 milliards de dollars de frais de bureau à domicile ont été réclamés (Source: www.advisor.ca). Ce

rapport examine le contexte historique, les critères d'admissibilité détaillés, les exigences en matière de formulaires, les méthodes de calcul, les

différences entre les règles fédérales (T2200/T777) et québécoises (TP-64.3/TP-59), les comparaisons avec les déductions pour travail autonome

(T2125/TP-80), ainsi que les implications plus larges. Toutes les affirmations sont étayées par des directives officielles et des sources expertes.
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Introduction et contexte

Le travail à distance s'est développé rapidement, surtout depuis la pandémie de COVID-19. En mai 2022, plus de 20 % des travailleurs canadiens

étaient principalement en télétravail ; en 2025, ce chiffre a légèrement diminué pour atteindre environ 17,4 % (Source: www150.statcan.gc.ca)

(Source: statistique.quebec.ca). Le Québec a connu des taux encore plus élevés : une enquête a révélé qu'environ 35 % de la main-d'œuvre

québécoise faisait du télétravail en 2022 (souvent en modes hybrides (Source: statistique.quebec.ca). Ces tendances signifient qu'une minorité

importante de travailleurs engage de nouvelles dépenses liées au domicile (services publics, Internet, etc.) en raison de leur emploi.

Traditionnellement, seuls les employés dont le contrat exige qu'ils paient certaines dépenses liées au travail pouvaient les déduire (Loi de l'impôt sur

le revenu, art. 8(13). Les formulaires fédéraux pertinents sont le T2200 (Déclaration des conditions de travail) signé par l'employeur et le T777 (État

des dépenses d'emploi) produit par l'employé. Le système fiscal québécois reflète cette réalité : les employés doivent obtenir un TP-64.3 («

Conditions générales d'emploi ») de l'employeur et faire leur réclamation via le TP-59 (Dépenses d'emploi) (Source: support.hrblock.ca) (Source:

www.finances.gouv.qc.ca).

Contexte historique : Avant 2020, seules ces déductions traditionnelles par la « méthode détaillée » étaient disponibles. Entre 2020 et 2022, des

règles spéciales liées à la COVID ont permis une méthode à taux fixe plus simple (2 $/jour, jusqu'à 400 $) sans T2200 (Source: support24.hrblock.ca)

(Source: support.hrblock.ca). Ces mesures étaient temporaires. À partir de l'année d'imposition 2023 (déclarée en 2024), l'ARC a abandonné la

méthode à taux fixe ; les employés doivent à nouveau utiliser les calculs détaillés et les attestations de l'employeur (Source: impot2r.com) (Source:

www.revenuquebec.ca). Le Québec a également aboli sa déduction spécifique à la COVID pour les déclarations de 2023 (Source:

www.revenuquebec.ca). Le paysage de 2026 (année d'imposition 2025) exige donc des réclamations détaillées : pas de taux fixe « automatique » —

les employés doivent justifier leurs dépenses réelles.

Sous plusieurs perspectives, ce régime touche les employés, les employeurs et les gouvernements. Les employés disposant d'un bureau à

domicile admissible voient leur revenu imposable réduit, mais doivent conserver leurs reçus et obtenir la coopération de leur employeur. Les

employeurs ont une charge administrative pour signer les formulaires, mais n'encourent aucun coût après impôt. Les gouvernements intègrent ces

déductions dans leurs calculs fiscaux ; par exemple, en 2022, les Canadiens ont réclamé environ 5,2 milliards de dollars en déductions de ce type

(Source: www.advisor.ca), dont environ la moitié via le formulaire T777 traditionnel. D'un autre côté, le travail à distance réduit potentiellement les

déplacements et les émissions de carbone, modifiant les implications fiscales liées au transport. Les discussions politiques (par exemple, les crédits

pour le travail à distance de l'Ontario) soulignent l'évolution de la perception des bureaux à domicile.

Ce rapport examine : Qui est admissible (admissibilité et conditions), ce qui peut être déduit, comment faire une réclamation (formulaires T2200/T777

au niveau fédéral ; TP-64.3/TP-59 au Québec), le cas des pigistes autonomes, les différences entre le provincial et le fédéral, et des exemples

illustratifs. Il s'appuie sur les directives de l'Agence du revenu du Canada (ARC) et de Revenu Québec, sur l'analyse du secteur fiscal et sur des

données statistiques pour fournir un guide complet et fondé sur des preuves.

Règles fédérales (T2200 et T777)

Selon la « méthode détaillée », les employés canadiens doivent remplir toutes les conditions de l'ARC pour déduire les frais de bureau à domicile

(Source: www.canada.ca). Les critères clés (détaillés par l'ARC) sont :

Exigence de travailler à domicile : L'employeur doit avoir exigé (ou au moins formellement convenu) que l'employé travaille à domicile (Source:

www.canada.ca). Cette exigence n'a pas besoin de figurer dans le contrat écrit, mais peut résulter d'une instruction verbale ou écrite. Même un

accord de télétravail formel volontaire est admissible (l'ARC précise que le télétravail volontaire dans le cadre d'un accord officiel est traité de la

même manière qu'une exigence) (Source: www.canada.ca) (Source: www.advisor.ca). (Cependant, le simple fait de préférer travailler à domicile

sans aucun arrangement formel ne donne pas droit à la déduction (Source: toronto.citynews.ca).)

Payé par l'employé : L'employé doit avoir été tenu de payer lui-même les frais de bureau à domicile (Source: www.canada.ca). En d'autres

termes, l'employeur n'a pas remboursé ces coûts spécifiques. Les remboursements de dépenses par l'employeur ne peuvent pas être réclamés

(Source: www.canada.ca).

Étendue de l'utilisation du domicile : L'espace de travail à domicile doit être utilisé soit exclusivement, soit la majeure partie du temps. Plus

précisément, l'employé doit soit :

1. Travailler depuis le bureau à domicile > 50 % du temps pendant au moins 4 semaines consécutives au cours de l'année (une ou plusieurs

périodes admissibles de ce type) (Source: www.canada.ca), soit
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2. Utiliser l'espace de travail uniquement pour gagner un revenu d'emploi et y rencontrer régulièrement des clients ou des clients potentiels en

personne (Source: www.canada.ca).

Utilisé directement pour le travail : Les dépenses réclamées doivent se rapporter directement à l'espace de travail.

Attestation de l'employeur (T2200/T2200S) : L'employeur doit certifier ces conditions. L'employé a besoin d'un formulaire T2200 rempli et

signé (ou le T2200S de l'ère COVID pour les réclamations antérieures à 2023) de la part de l'employeur (Source: www.canada.ca). Le T2200

n'est pas joint à la déclaration, mais doit être conservé dans les dossiers et fourni sur demande en cas de vérification (Source: www.canada.ca)

(Source: emploi-teletravail.ca).

Si toutes les conditions sont remplies, l'employé peut réclamer la part applicable des frais de bureau à domicile admissibles (voir la section suivante).

Les étapes pour effectuer une réclamation sur une déclaration fédérale sont :

1. Confirmer l'admissibilité : S'assurer que les critères ci-dessus sont remplis (Source: www.canada.ca) (Source: www.canada.ca). (Pour les

horaires hybrides, l'ARC examine l'année complète : par exemple, 3 jours/semaine à domicile ≈ 60 % est admissible (Source: emploi-

teletravail.ca).)

2. Obtenir le T2200 : Obtenir un formulaire T2200 2025 signé par votre employeur. L'ARC a émis des T2200 mis à jour pour 2023-2025 ; les

directives récentes clarifient que ces formulaires sont disponibles et devraient couvrir à la fois les arrangements de télétravail obligatoires et les

arrangements volontaires formels (Source: www.advisor.ca) (Source: toronto.citynews.ca).

3. Remplir le formulaire T777 : Préparer le formulaire T777 (« État des dépenses d'emploi ») pour calculer votre déduction pour bureau à domicile.

(Pour les impôts de 2025, le T777 est obligatoire ; l'ancien T777S n'est plus applicable.) Sur le T777, vous calculez vos dépenses liées à
l'espace de travail à domicile pour l'année.

4. Inscrire sur la déclaration de revenus : Transférer le montant admissible du T777 (ligne 9368) à la ligne 22900 de votre déclaration fédérale T1

(Source: www.canada.ca).

5. Tenue de documents : Conserver le T2200 et tous les reçus/documents justificatifs pendant au moins six ans (Source: www.canada.ca).

L'ARC précise que les employés ne doivent pas joindre le T2200 à leur déclaration, mais doivent le fournir sur demande (Source: www.canada.ca).

Comme le note un expert, les employeurs ne sont pas légalement obligés de fournir le T2200, bien que l'ARC s'attende à ce que les demandes

raisonnables des employés admissibles soient honorées (Source: www.advisor.ca). En pratique, certains employeurs retardent ou refusent, ce qui

amène les employés à demander conseil à l'ARC ou même à subir des vérifications pour justifier leur réclamation (Source: emploi-teletravail.ca)

(Source: www.advisor.ca).

Sur ce qui peut être réclamé, la page « Dépenses que vous pouvez déduire » de l'ARC détaille ces catégories (pour la méthode détaillée). En

général, un employé (salarié ou à commission) peut réclamer une part proportionnelle de :

Services publics : Électricité, chauffage, eau – basés sur la superficie de l'espace de travail ou le temps d'utilisation (Source: www.canada.ca).

(Si vous vivez dans une copropriété, vous pouvez réclamer la partie des frais de condo qui correspond aux services publics (Source:

www.canada.ca) (Source: www.canada.ca).)

Internet : Frais d'accès à Internet à domicile (coût du forfait mensuel) (Source: www.canada.ca) (Source: www.canada.ca). (Il est important de

noter que les frais de connexion ponctuels ou la location d'un modem/routeur ne peuvent pas être réclamés (Source: www.canada.ca).)

Téléphone : Une partie des frais de ligne fixe ou de téléphone cellulaire utilisés pour le travail (certaines dépenses téléphoniques sont

déductibles si elles sont payées par l'employé).

Fournitures de bureau : Consommables utilisés dans le bureau à domicile (p. ex. stylos, papier, cartouches d'encre).

Entretien/Réparations : Entretien et réparations mineurs pour le bureau à domicile (Source: www.canada.ca) (p. ex. une petite ampoule ou la

réparation d'une fenêtre dans la pièce servant de bureau).

De plus, les employés salariés à commission peuvent également réclamer :

Assurance habitation : Une partie de l'assurance habitation liée à l'espace de travail.

Impôts fonciers : Une partie des taxes municipales pour l'espace de travail (Source: www.canada.ca).

Cependant, certains éléments ne peuvent pas être réclamés :
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https://www.advisor.ca/advisor-to-client/tax-advisor-to-client/does-your-employer-have-to-provide-form-t2200/#:~:text=However%2C%20employers%20have%20no%20legal,requirement%20to%20provide%20one
https://emploi-teletravail.ca/blog/depenses-teletravail-employes#:~:text=Mon%20employeur%20refuse%20de%20signer,je%20faire%3F%E2%96%BE
https://www.advisor.ca/advisor-to-client/tax-advisor-to-client/does-your-employer-have-to-provide-form-t2200/#:~:text=Edward%20Rajaratnam%2C%20tax%20partner%20with,2
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html#:~:text=,commission%20employees%20can%C2%A0claim
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html#:~:text=,Footnote%201
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html#:~:text=,of%20your%20condominium
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html#:~:text=,commission%20employees%20can%C2%A0claim
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html#:~:text=Home%20internet%20access%20fees
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html#:~:text=Home%20internet%20access%20fees
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html#:~:text=,commission%20employees%20can%C2%A0claim
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html
https://2727coworking.com/?utm_source=pdf
https://2727coworking.com/articles/fr/deduction-fiscale-bureau-domicile-quebec-2026


Intérêts et capital hypothécaires : Les employés ne peuvent réclamer aucune partie des paiements hypothécaires (intérêts ou capital) pour leur

domicile (Source: www.canada.ca).

Meubles ou dépenses en capital : Les biens en capital importants (meubles, rénovations majeures, nouvelles fenêtres ou fournaise) sont

exclus (Source: www.canada.ca).

Frais de connexion Internet ou location d'équipement : Comme indiqué, les frais de connexion et la location de routeurs/modems ne sont pas

déductibles (Source: www.canada.ca).

Ces règles sont strictes. Par exemple, les directives de l'ARC (et les analyses médiatiques) soulignent que le simple fait de « choisir » de travailler à

domicile sans y être obligé ne suffit pas – il doit y avoir une condition contractuelle ou formelle de télétravail (Source: toronto.citynews.ca) (Source:

www.canada.ca).

Résumé des formulaires fédéraux et du processus (T2200/T777) :

FÉDÉRAL (ARC) DÉTAILS (ANNÉE D'IMPOSITION 2026)

Formulaire de

l'employeur

T2200 – Déclaration des conditions d'emploi (signé par l'employeur) confirmant que l'employé est tenu de payer ses

dépenses de travail (Source: www.canada.ca). (Pour les réclamations liées à la COVID de 2020 à 2022, le formulaire

T2200S était utilisé, mais ce n'est pas le cas pour 2026.)

Formulaire requis

pour l'employé

T777 – État des dépenses d'emploi. L'employé l'utilise pour calculer les dépenses déductibles ; pour 2026, c'est la

seule méthode (pas de T777S) (Source: www.canada.ca) (Source: www.canada.ca).

Critères

d'admissibilité

(résumé)

Travail à distance exigé par l'employeur ou entente de télétravail formelle, > 50 % du travail à domicile (4 semaines

consécutives ou plus) ou utilisation exclusive pour rencontrer des clients, dépenses payées par l'employé (Source:

www.canada.ca) (Source: www.canada.ca).

Comment réclamer
Inscrire le montant calculé pour le bureau à domicile (ligne 9368 du formulaire T777) à la ligne 22900 de la déclaration

fédérale (Source: www.canada.ca).

Tenue de registres
Conserver les reçus, les formulaires T2200 et T777, ainsi que les journaux de travail pendant 6 ans (Source:

www.canada.ca).

Règles du Québec (TP-64.3 et TP-59)

Le système fiscal du Québec est parallèle au régime fédéral, mais avec des formulaires et des lignes provinciaux. Les employés du Québec qui

paient leurs propres dépenses d'emploi peuvent les déduire dans leur déclaration de revenus du Québec. Les étapes pertinentes au Québec sont :

1. Obtenir le TP-64.3 : Faites remplir et signer par votre employeur le formulaire TP-64.3 (Conditions générales d’emploi) (Source:

support.hrblock.ca) (Source: www.finances.gouv.qc.ca). Ce formulaire, analogue au T2200, certifie que votre contrat vous oblige à payer

certaines dépenses. Il énumère les types et les montants des dépenses que l'employeur ne remboursera pas.

2. Calculer les dépenses sur le TP-59 : En tant qu'employé, vous réclamez ensuite ces dépenses sur le formulaire TP-59 (Dépenses d’emploi).
Le TP-59 comporte des sections similaires au T777 pour calculer le montant de vos dépenses de bureau à domicile (les parties 2 et 5 couvrent

les dépenses de bureau à domicile) (Source: www.quebec.ca).

3. Lignes de la déclaration du Québec : Inscrivez le total à la ligne appropriée de la déclaration du Québec (historiquement la ligne 207(10) pour

les dépenses de télétravail liées à la COVID, mais pour les dépenses d'emploi régulières, cela apparaît sous « Autres dépenses d'emploi » sur le

TP1, en réduction du revenu).

4. Conserver les documents : Conservez le TP-64.3 et les reçus connexes au cas où Revenu Québec les demanderait.

Les directives de Revenu Québec font écho aux conditions fédérales : les employés doivent être tenus de travailler à domicile (plus de 50 % du

temps) et doivent payer les coûts eux-mêmes (Source: www.revenuquebec.ca) (Source: support.hrblock.ca). Pour le Québec, le gouvernement avait

également offert une méthode simplifiée de 2 $ par jour durant la période 2020-2022 (TP-59.S) jusqu'à concurrence de 400 $ (aucun TP-64.3 n'était

requis pour cette méthode) (Source: support.hrblock.ca), mais cette mesure a été abolie après 2022 (Source: www.revenuquebec.ca). Ainsi, tout

comme l'ARC, le Québec exige désormais la méthode détaillée pour les déductions liées au télétravail.
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https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html#:~:text=Salaried%20employees%20and%20commission%20employees,cannot%C2%A0claim
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html#:~:text=Salaried%20employees%20and%20commission%20employees,cannot%C2%A0claim
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html#:~:text=Home%20internet%20access%20fees
https://toronto.citynews.ca/2024/03/04/how-to-claim-home-office-expenses-on-your-2023-tax-return/#:~:text=%E2%80%9CYou%20can%20t%20just%20say%2C%20%E2%80%98Well%2C,TMU
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/who-claim/detailed-method.html#:~:text=,you%20to%20work%20from%20home
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/who-claim/detailed-method.html#:~:text=,you%20to%20work%20from%20home
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/how-claim.html#:~:text=This%20method%20allows%20you%20to,or%20Form%C2%A0T2200%20from%20your%20employer
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/how-claim.html#:~:text=Complete%20Form%C2%A0T777%2C%20Statement%20of%20Employment,vehicle%2C%20accounting%20fees%2C%20tools%2C%20and%C2%A0parking
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/who-claim/detailed-method.html#:~:text=,you%20to%20work%20from%20home
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/who-claim/detailed-method.html#:~:text=,be%20longer%20than%20a%20month
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/how-claim.html#:~:text=Enter%20the%20amount%20from%20line%C2%A09368,on%20your%20tax%C2%A0return
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/how-claim.html#:~:text=4.%20
https://support.hrblock.ca/fr-ca/Content/QuebecResidents/TP643_GeneralEmploymentConditions.htm#:~:text=Vous%20devrez%20demander%20%C3%A0%20votre,%C3%A0%20Revenu%20Qu%C3%A9bec%20sur%20demande
https://www.finances.gouv.qc.ca/department/tools_services/calculators/home_office_expenses/index.asp#:~:text=Employees%20whose%20employers%20require%20them,for%20real%20home%20office%20expenses
https://www.quebec.ca/finances-impots-et-taxes/credits-impots-deductions/estimer-deduction-depenses-teletravail#:~:text=Estimer%20la%20d%C3%A9duction%20pour%20les,d%C3%A9penses%20de%20bureau%20%C3%A0%20domicile
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/tp-59/#:~:text=Ce%20formulaire%20s%27adresse%20%C3%A0%20vous,d%C3%A9penses%20li%C3%A9es%20%C3%A0%20votre%20emploi
https://support.hrblock.ca/fr-ca/Content/QuebecResidents/TP643_GeneralEmploymentConditions.htm#:~:text=Si%20vous%20avez%20travaill%C3%A9%20%C3%A0,conditions%20suivantes%20sont%20r%C3%A9unies
https://support.hrblock.ca/fr-ca/Content/QuebecResidents/TP643_GeneralEmploymentConditions.htm#:~:text=,temporaire
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/tp-59-s/#:~:text=%C3%80%20compter%20de%20l%27ann%C3%A9e%202023%2C,a%20%C3%A9t%C3%A9%20abolie
https://2727coworking.com/?utm_source=pdf
https://2727coworking.com/articles/fr/deduction-fiscale-bureau-domicile-quebec-2026


Les dépenses admissibles au Québec sont les mêmes catégories qu'au fédéral. Le ministère des Finances du Québec énumère explicitement les

dépenses de bureau à domicile admissibles : électricité, chauffage, eau, Internet, loyer, entretien, réparations et fournitures (Source:

www.finances.gouv.qc.ca). Celles-ci doivent être calculées au prorata de la superficie de l'espace de travail. Si l'on utilise une aire de vie commune (p.

ex. salle à manger) comme bureau, il faut tenir compte des heures travaillées (Source: www.finances.gouv.qc.ca). Le formulaire TP-59 du Québec et

sa version remplissable en ligne aident à calculer la fraction des coûts du domicile attribuable à l'espace de travail.

Une comparaison des processus de réclamation fédéral vs Québec :

CARACTÉRISTIQUE/FORMULAIRE FÉDÉRAL (ARC) QUÉBEC (REVENU QUÉBEC)

Formulaire de condition d'emploi
T2200 – confirme l'obligation de payer les

dépenses de travail (Source: www.canada.ca).

TP-64.3 – « Conditions générales d’emploi »

(même objectif) (Source: support.hrblock.ca).

Formulaire de dépenses de l'employé
T777 – État des dépenses d'emploi (Source:

www.canada.ca).

TP-59 – Dépenses d'emploi (pour les

employés salariés/à commission) (Source:

www.revenuquebec.ca).

Méthode simplifiée de télétravail

(COVID)

2 $/jour (max 400 $) autorisé pour 2020-2022

(T777S) (Source: support24.hrblock.ca).

2 $/jour (max 400 $) autorisé pour 2020-2022

(TP-59.S) (Source: support.hrblock.ca).

Exceptions pour les commissions

Les employés à commission peuvent aussi

réclamer les taxes foncières et l'assurance
habitation (Source: www.canada.ca).

Identique – Le Québec suit l'admissibilité

fédérale pour les employés à commission.

Travailleur autonome (usage

commercial du domicile)

S.O. (employés seulement). Les travailleurs

autonomes utilisent le T2125 partie 7 (Source:

www.canada.ca).

S.O. Les travailleurs autonomes utilisent la

déclaration d'entreprise TP-80(-V) (équivalent

de l'Annexe L).

En résumé, les résidents du Québec qui sont des employés doivent remplir les mêmes conditions de fond pour les déductions de bureau à domicile

qu'au niveau fédéral. Si un employé travaille au Québec et paie des frais de bureau à domicile, il doit effectuer sa réclamation via les deux systèmes

(déclarations distinctes), en utilisant le T2200/T777 au fédéral et le TP-64.3/TP-59 au provincial. (Notamment, un employeur qui n'exerce ses activités

qu'au Québec pourrait tout de même signer le T2200 fédéral sur demande, mais doit également fournir le TP-64.3.)

Travailleurs autonomes (« pigistes ») et usage commercial du domicile

Les règles ci-dessus s'appliquent aux employés uniquement. Une personne travaillant à son compte (entreprise individuelle ou associé), y compris

de nombreux « pigistes », ne reçoit pas de T2200/T777. Au lieu de cela, ils déduisent les dépenses de bureau à domicile de leur revenu d'entreprise.

Pour un résident du Québec travaillant à son compte, la procédure est la suivante :

Fédéral : Sur le formulaire T2125 (État des résultats des activités d'une entreprise ou d'une profession libérale, partie 7), réclamez les dépenses

liées à l'usage commercial du domicile. L'ARC exige que le bureau à domicile soit le lieu principal d'affaires ou qu'il soit utilisé exclusivement pour

l'entreprise (avec des réunions de clients) (Source: www.canada.ca) — ce qui est parallèle aux critères pour les employés. Vous calculez les

dépenses admissibles (chauffage, électricité, etc.) sur une base raisonnable (p. ex. pourcentage de la superficie du domicile ou du temps)

(Source: www.canada.ca). Il est important de noter que les travailleurs autonomes peuvent réclamer une part des intérêts hypothécaires, des
taxes foncières, de l'assurance habitation, etc. contre leur revenu d'entreprise (Source: www.canada.ca), contrairement aux employés. La

seule limite est que la déduction pour usage commercial ne peut pas dépasser le revenu d'entreprise (l'excédent est reporté) (Source:

www.canada.ca).

Québec : Sur vos formulaires de travail autonome (TP-80/TP-80.V), vous incluez les mêmes dépenses. Le formulaire TP-80-V du Québec

comporte des annexes analogues à la partie 7 du T2125 (Annexe L) pour réclamer la portion de l'espace de travail à domicile. (Le guide TP-80

de Revenu Québec confirme que les entreprises individuelles déclarent leurs revenus et dépenses d'entreprise, y compris les dépenses

proportionnelles de bureau à domicile (Source: www.revenuquebec.ca).)
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https://www.finances.gouv.qc.ca/department/tools_services/calculators/home_office_expenses/index.asp#:~:text=Eligible%20expenses
https://www.finances.gouv.qc.ca/department/tools_services/calculators/home_office_expenses/index.asp#:~:text=workspace%20and%20the%20area%20of,of%20hours%20worked%20per%20week
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/who-claim/detailed-method.html#:~:text=,you%20to%20work%20from%20home
https://support.hrblock.ca/fr-ca/Content/QuebecResidents/TP643_GeneralEmploymentConditions.htm#:~:text=Vous%20devrez%20demander%20%C3%A0%20votre,%C3%A0%20Revenu%20Qu%C3%A9bec%20sur%20demande
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/how-claim.html#:~:text=Complete%20Form%C2%A0T777%2C%20Statement%20of%20Employment,vehicle%2C%20accounting%20fees%2C%20tools%2C%20and%C2%A0parking
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/tp-59/#:~:text=Ce%20formulaire%20s%27adresse%20%C3%A0%20vous,d%C3%A9penses%20li%C3%A9es%20%C3%A0%20votre%20emploi
https://support24.hrblock.ca/en-ca/Content/Employed/T777_TP59_StatementOfEmploymentExpenses.htm#:~:text=,divide%20the%20amount%20between%20you
https://support.hrblock.ca/fr-ca/Content/QuebecResidents/TP643_GeneralEmploymentConditions.htm#:~:text=,temporaire
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/deductions-credits-expenses/line-22900-other-employment-expenses/work-space-home-expenses/expenses-can-claim.html
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/businesses/topics/sole-proprietorships-partnerships/report-business-income-expenses/completing-form-t2125/business-use-home-expenses.html#:~:text=You%20can%20deduct%20part%20of,total%20area%20of%20your%20home
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/businesses/topics/sole-proprietorships-partnerships/report-business-income-expenses/completing-form-t2125/business-use-home-expenses.html#:~:text=You%20can%20deduct%20expenses%20for,one%20of%20the%20following%20conditions
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/businesses/topics/sole-proprietorships-partnerships/report-business-income-expenses/completing-form-t2125/business-use-home-expenses.html#:~:text=You%20can%20deduct%20part%20of,total%20area%20of%20your%20home
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/businesses/topics/sole-proprietorships-partnerships/report-business-income-expenses/completing-form-t2125/business-use-home-expenses.html#:~:text=You%20can%20deduct%20part%20of,total%20area%20of%20your%20home
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/businesses/topics/sole-proprietorships-partnerships/report-business-income-expenses/completing-form-t2125/business-use-home-expenses.html#:~:text=The%20amount%20you%20can%20deduct,or%20create%20a%20business%20loss
https://www.revenuquebec.ca/en/online-services/forms-and-publications/current-details/tp-80-v/#:~:text=Business%20or%20Professional%20Income%20and,Expenses
https://2727coworking.com/?utm_source=pdf
https://2727coworking.com/articles/fr/deduction-fiscale-bureau-domicile-quebec-2026


Ainsi, les pigistes suivent une voie différente : ils déduisent la portion des coûts du domicile liée à l'usage commercial tout comme n'importe quelle

autre dépense d'entreprise. Par exemple, un développeur de logiciels travaillant à domicile 40 heures par semaine pourrait traiter 20 % des services

publics du domicile et 15 % des intérêts hypothécaires comme des dépenses d'entreprise sur le T2125/TP-80.

Cette différence a des conséquences importantes. Les employés font face à des limites plus strictes : ils ne peuvent généralement pas déduire les

intérêts hypothécaires ou le remboursement du principal (ils perdent ces déductions) (Source: www.canada.ca), alors que les travailleurs autonomes

le peuvent (Source: www.canada.ca). Les employés salariés à commission se situent dans une position intermédiaire : ils peuvent déduire les taxes et

les assurances, mais toujours pas les intérêts hypothécaires (Source: www.canada.ca). En pratique, de nombreux « travailleurs autonomes »

s'assurent d'être correctement classés comme tels afin d'éviter la bureaucratie liée au formulaire T2200 et de bénéficier d'une déduction plus large.

Dépenses admissibles et méthodes de calcul

Lorsqu'ils sont admissibles, les employés (et les travailleurs autonomes) doivent répartir les dépenses de bureau à domicile avec soin. L'approche

courante consiste à proportionner les dépenses selon la taille ou l'utilisation du bureau. Pour une pièce utilisée exclusivement à des fins

professionnelles, on utilise généralement la méthode de la superficie : $$\text{part du bureau} = \frac{\text{superficie du bureau}}{\text{superficie totale

de la maison}}.$$ Par exemple, un bureau de 150 pi² dans une maison de 1000 pi² représente 15 %. De nombreux formulaires et guides utilisent les

mètres carrés ou les pieds carrés.

Si le bureau n'est pas une pièce séparée (par exemple, un coin de la salle à manger), on multiplie par le nombre d'heures d'utilisation. Par exemple, si

l'espace est utilisé 8 heures par jour pour le travail et 16 heures pour la vie personnelle, cela donne un facteur de 33 %. Le calculateur de Revenu

Québec précise que les utilisateurs d'une pièce partagée doivent saisir le nombre d'heures travaillées par semaine pour obtenir une part équitable

(Source: www.finances.gouv.qc.ca).

Une fois le pourcentage déterminé, vous le multipliez par chaque dépense admissible. Exemple de calcul : Supposons que le bureau à domicile d'un

employé représente 20 % de la superficie de la maison. Les coûts annuels sont de 1 200 $ (électricité), 600 $ (chauffage), 1 800 $ (loyer) et 800 $

(Internet). La part liée au travail serait de 20 % de chaque montant : 240 $ + 120 $ + 360 $ + 160 $ = 880 $. Ce montant de 880 $ est déclaré sur le

formulaire T777 (sous la rubrique « frais de bureau à domicile ») et est reporté à la ligne 22900 (Source: www.canada.ca). (Toutes les fournitures de

bureau utilisées directement pour le travail s'ajouteraient à ce total.)

Un exemple plus complexe : une graphiste autonome utilise un bureau de 200 pi² dans une maison de 2 000 pi² (10 %). Elle paie annuellement 12

000 $ de loyer, 2 400 $ d'électricité, 800 $ d'Internet et 4 000 $ d'intérêts hypothécaires. Elle pourrait déduire 10 % de chaque montant, soit le loyer (1

200 $), l'électricité (240 $), l'Internet (80 $) et les intérêts hypothécaires (400 $) sur son formulaire T2125 (Source: www.canada.ca). (Les intérêts
hypothécaires et les taxes sont autorisés pour elle, alors qu'un employé dans la même situation ne pourrait réclamer que les trois premiers éléments.)

Les dépenses admissibles types (communes aux règles fédérales et québécoises) sont résumées dans le tableau 1 ci-dessous, adapté des

directives de l'ARC (Source: www.canada.ca) (Source: www.canada.ca) :

Tableau 1. Dépenses de bureau à domicile admissibles vs non admissibles (part proportionnelle uniquement)
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CATÉGORIE DE DÉPENSE ADMISSIBLE ? NOTES / RESTRICTIONS

Électricité, chauffage, eau, services
publics (partie)

Oui – employés (salariés ou à

commission) (Source: www.canada.ca)
Au prorata de la superficie ou de l'utilisation.

Internet à domicile (forfait mensuel)
Oui (fédéral et QC) (Source:

www.canada.ca) (Source:

www.canada.ca)

Uniquement les frais de forfait. Frais d'installation

uniques exclus.

Loyer
Oui – employés (salariés ou à

commission) (Source: www.canada.ca)

Les propriétaires utilisent le chauffage/services

publics ; les locataires réclament une % du loyer.

Entretien/Réparations mineures
(bureau)

Oui (Source: www.canada.ca)
Ex. réparer une fenêtre du bureau, peindre un mur,

etc.

Fournitures de bureau et papeterie
Oui – employés (Source:

www.canada.ca)
Ex. papier, encre, stylos utilisés pour le travail.

Téléphone (partie de l'utilisation) Oui – si utilisé pour le travail
Certaines dépenses téléphoniques liées au travail

sont au prorata.

Assurance habitation
Seulement employés à commission
(Source: www.canada.ca)

Les employés salariés ne peuvent pas réclamer ceci.

Impôts fonciers
Seulement employés à commission
(Source: www.canada.ca)

Ex. les propriétaires dans des rôles de vente peuvent

réclamer les taxes au prorata.

Intérêts hypothécaires
Non (employés) (Source:

www.canada.ca)
Entreprise autonome, oui (Tableau 2).

Principal hypothécaire
Non (employés) (Source:

www.canada.ca)
Le remboursement du principal n'est pas déductible.

Meubles, dépenses en capital
Non (employés) (Source:

www.canada.ca)

Ex. bureaux, équipement (sauf via la DPA pour les

entreprises).

Frais de condo – partie non liée aux
services publics

Non (sauf si une partie couvre les

services publics)

Seule la partie liée aux services publics est admissible

(Source: www.canada.ca).

Démolition/Rénovation de bureau

(majeure)

Non – considéré comme capital et non

déductible pour les employés.
Petites réparations oui, rénovations majeures non.

Le tableau 1 souligne que les employés ont des restrictions importantes : ils ne peuvent pas déduire les intérêts hypothécaires, le principal, les

meubles ou les dépenses en capital importantes (Source: www.canada.ca). En revanche, les travailleurs autonomes (pigistes) ne font face à

aucune limite de ce type : selon l'ARC, ils peuvent déduire des portions des intérêts hypothécaires, des impôts fonciers et même amortir le capital de

bureau (DPA) dans le cadre des dépenses d'utilisation de la maison à des fins professionnelles (Source: www.canada.ca). Cet écart surprend souvent

les employés. Par exemple, un agent d'assurance à commission au Québec peut réclamer 10 % de ses impôts fonciers, alors qu'un employé salarié

dans la même maison ne le peut pas (Source: www.canada.ca) (Source: www.canada.ca).

Enfin, notez que pour les réclamations conjointes (conjoints travaillant tous deux à distance), les dépenses doivent être réparties : chaque dépense

ne doit être réclamée qu'une seule fois (Source: www.canada.ca). Les employeurs ne peuvent généralement pas rembourser ces frais ou verser une

somme forfaitaire sans conséquences fiscales ; l'ARC considère que le formulaire T2200 est non monétaire.
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Analyse des données et tendances

Comprendre la portée des déductions pour bureau à domicile nécessite quelques données. Les enquêtes sur la population active de Statistique

Canada (estimations préliminaires) montrent la prévalence du télétravail ces dernières années. Après un sommet pendant la pandémie, le travail à

distance diminue progressivement. En mai 2022, plus de 20 % des travailleurs canadiens étaient principalement en télétravail ; en mai 2025, ce

chiffre est tombé à 17,4 % (Source: www150.statcan.gc.ca). Les statistiques du Québec (données de 2022) montraient qu'environ 35 % des

travailleurs étaient en télétravail (principalement hybride) (Source: statistique.quebec.ca), ce qui indique un taux légèrement supérieur à la moyenne

nationale. Même si une minorité continue de travailler à distance, cela représente un nombre absolu important d'employés réclamant ces déductions.

Selon les données fiscales, Advisor.ca rapporte que pour l'année d'imposition 2022, les Canadiens ont réclamé cumulativement 5,2 milliards de
dollars en dépenses de bureau à domicile (Source: www.advisor.ca). Environ la moitié de ce montant a été réclamée via la « méthode détaillée »

(T777/T2200), et l'autre moitié via les formulaires T777S spécifiques à la COVID (détaillés et forfaitaires) (Source: www.advisor.ca). En chiffres,

environ 2,9 milliards de dollars ont été réclamés sur le formulaire T777 traditionnel et 2,3 milliards de dollars via les méthodes T777S (Source:

www.advisor.ca). Cette ampleur montre que ces déductions sont financièrement significatives pour les travailleurs. Notez que pour les déclarations de

2023 (produites en 2024), l'ARC a indiqué que les employés qui travaillaient volontairement à domicile (dans le cadre d'un accord formel) sont

admissibles (Source: www.advisor.ca) (Source: www.advisor.ca), élargissant ainsi la base des réclamations admissibles.

Les enquêtes auprès des employeurs et des décideurs politiques apportent également un éclairage. De nombreux employeurs ont hésité à fournir des

formulaires T2200, en partie à cause des directives tardives de l'ARC – l'ARC n'a publié le T2200 de 2023 qu'en février 2024, incitant certaines

entreprises à s'abstenir (Source: www.advisor.ca). Les rapports suggèrent que certains employés renoncent simplement à réclamer s'ils ne peuvent

pas obtenir de T2200. Pendant ce temps, quelques provinces (pas le Québec) expérimentent : l'Ontario a introduit un crédit d'impôt distinct pour le

numérique/Internet pour les employés à distance, bien que cela soit en dehors des règles fédérales.

En résumé, pour donner une vue d'ensemble : des millions de Canadiens sont admissibles à une réclamation de dépenses de bureau à domicile,

mais une minorité le fait réellement. Une sensibilisation et une coopération accrues pourraient augmenter le taux d'utilisation. Le coût global pour les

finances publiques est important (plus de 5 milliards de dollars par an), mais les partisans soutiennent qu'il s'agit d'une compensation raisonnable

pour l'utilisation professionnelle substantielle de ressources privées.

Études de cas et exemples

Pour illustrer le fonctionnement de ces règles en pratique, considérez les exemples simplifiés suivants :

Cas 1 : Analyste salarié à Montréal (Employé, entreprise) : Alice est mandatée par sa banque basée à Montréal pour travailler à domicile 60

% du temps. Elle dispose d'un bureau à domicile séparé de 120 pi² sur son condo de 800 pi² (15 %). Son employeur signe un formulaire T2200

pour 2025 confirmant qu'elle doit payer les services publics et Internet. En 2025, elle a payé environ 1 200 $ de loyer, 400 $ d'électricité, 200 $

d'Internet pour l'année. Elle calcule sa déduction comme suit : 120 $ (loyer) + 60 $ (électricité) + 30 $ (Internet) = 210 $ (15 % de chaque). En

inscrivant 210 $ sur le formulaire T777 (ligne 9368), elle obtient ce montant à la ligne 22900. Le formulaire TP-59 du Québec ajusterait de même

son impôt provincial. Elle ne peut rien réclamer pour l'hypothèque/taxes car elle est locataire.

Cas 2 : Agent de vente au Québec (Employé à commission) : Benoit, un représentant commercial à commission, vit dans une maison de 2

000 pi² et utilise un bureau à domicile dédié de 400 pi² (20 %). Son contrat l'oblige à couvrir les frais de bureau à domicile. Il a 600 $ d'intérêts

hypothécaires mensuels, 400 $ d'impôts fonciers mensuels, 150 $/mois pour les services publics et 50 $/mois pour Internet. Annualisé, cela

représente 7 200 $ d'intérêts, 4 800 $ de taxes, 1 800 $ de services publics, 600 $ d'Internet. En tant qu'employé à commission, il peut réclamer

20 % de tout : intérêts (1 440 $), taxes (960 $), services publics (360 $), Internet (120 $), totalisant 2 880 $. Il inscrit cela sur le T777 (avec le

T2200 signé). Un travailleur salarié régulier dans le même scénario (comme le Cas 1) ne pourrait réclamer que la part des services publics et

d'Internet (480 $ au total) (Source: www.canada.ca).

Cas 3 : Travailleur autonome (Graphiste) : Carole dirige sa propre entreprise de design depuis son domicile au Québec. Elle dédie une

chambre d'amis de 200 pi² comme bureau dans une maison de 1 000 pi² (20 %). Elle répond au critère du « seul lieu d'affaires » (Source:

www.canada.ca). Ses coûts annuels incluent 5 000 $ de chauffage, 2 000 $ d'électricité, 1 200 $ d'Internet, 6 000 $ d'assurance, 4 000 $ de taxes

et 20 000 $ d'intérêts hypothécaires. Sur son formulaire T2125/TP-80 de 2025, elle réclame 20 % de chaque montant : soit 1 000 $ de chauffage,

400 $ d'électricité, 240 $ d'Internet, 1 200 $ d'assurance, 800 $ de taxes, 4 000 $ d'intérêts, totalisant 7 640 $. (En tant que propriétaire

d'entreprise, elle peut inclure tous ces éléments.) Elle indique le calcul sur la partie 7 du T2125 et sur l'annexe correspondante du Québec. Si son

revenu d'entreprise est de 50 000 $, elle déduit 7 640 $ de frais de bureau à domicile (sous réserve des limites de revenu (Source:

www.canada.ca).
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Cas 4 : L'employeur ne signe pas le formulaire T2200 : Daniel travaille 80 % du temps à domicile, mais son employeur refuse de signer tout

formulaire T2200, arguant que « c'est facultatif ». Selon les experts, si Daniel remplit par ailleurs les conditions, l'employeur devrait signer

(Source: www.advisor.ca), mais comme aucune obligation légale ne l'y contraint, il pourrait rencontrer des difficultés. Il ne peut effectuer sa

demande que s'il obtient rapidement les documents nécessaires ; autrement, la déduction est « très difficile à justifier » (Source: emploi-

teletravail.ca). En pratique, il pourrait contacter une ligne d'assistance de l'ARC ou attendre une vérification.

Ces exemples hypothétiques illustrent le fonctionnement des calculs et le rôle des formulaires. Dans chaque cas, le pourcentage d'utilisation
(surface ou temps) multiplie chaque catégorie de dépenses, lesquelles sont ensuite additionnées. La présence ou l'absence d'un formulaire

T2200/TP-64.3 signé est cruciale : sans lui, les employés ne peuvent généralement pas réclamer de déductions, alors que le cas du travailleur

autonome montre le traitement plus généreux réservé aux « pigistes ».

Implications et orientations futures

Plusieurs implications et compromis découlent de ces règles :

Équité pour les employés : Les conditions garantissent que seules les configurations de télétravail imposées par le travail sont admissibles.

Certains critiques soutiennent que cela est injuste pour les travailleurs qui sont réellement basés à domicile avec la « permission » de leur

employeur, sans que cela ne soit explicitement exigé. Toutefois, la position actuelle de l'ARC (appuyée par [81]) est que des ententes formelles

de télétravail suffisent. Plusieurs suggèrent de simplifier le processus : par exemple, en rétablissant un taux forfaitaire à l'avenir ou en rendant

obligatoire la déclaration par l'employeur. Nous avons vu des propositions similaires dans d'autres juridictions (le crédit distinct de l'Ontario en

2023 était un clin d'œil aux coûts du télétravail).

Fardeau de l'employeur vs avantage de l'employé : Les employeurs ne supportent aucun coût fiscal, mais doivent assurer le suivi et la

signature des certificats. Certaines entreprises mettent désormais en place des procédures RH pour fournir automatiquement les T2200 au

personnel admissible. D'autres résistent, sachant que le formulaire n'entraîne aucun coût pour l'entreprise (il certifie simplement qu'un employé

engage des frais) (Source: www.advisor.ca). La sensibilisation des employés est inégale ; de nombreux travailleurs admissibles ne font tout

simplement pas de demande parce qu'ils supposent qu'aucune déduction n'est permise ou parce qu'ils n'ont pas le formulaire signé.

Impact budgétaire : Les quelque 5,2 milliards de dollars réclamés en 2022 réduisent le revenu imposable et, par conséquent, les recettes

gouvernementales. À mesure que le télétravail diminue, cette base pourrait rétrécir, mais les nouvelles technologies (comme les réunions en

réalité virtuelle) pourraient favoriser à nouveau le travail à distance. Le gouvernement pourrait s'adapter : une orientation future possible

consisterait à surveiller le nombre d'employés réclamant ces dépenses et à envisager, par exemple, une rationalisation ou un plafonnement des

règles. Pour l'instant, la déduction semble bien ancrée, reflétant le fait que de nombreuses entreprises économisent sur les frais généraux de

bureau lorsque les employés travaillent à domicile.

Différence avec les travailleurs autonomes : Une implication frappante est le fossé entre les employés et les pigistes. Cela souligne

l'importance de la classification fiscale : deux personnes effectuant le même travail à domicile pourraient avoir des déductions très différentes.

Cela motive parfois une reclassification (par exemple, des employés étiquetés comme entrepreneurs pour gagner en flexibilité). Les décideurs

politiques pourraient envisager de réduire cet écart. (Certains soutiennent que les employés devraient au moins obtenir un crédit pour les intérêts

hypothécaires s'ils doivent financer eux-mêmes leur espace de travail.)

Données et application : L'ARC et le Québec peuvent vérifier les demandes importantes ou douteuses ; la tenue de registres est donc

essentielle. Les directives actuelles soulignent qu'au-delà de la possession des formulaires, il est prudent de conserver les reçus réels et un

journal des jours/heures travaillés. Les rapports anecdotiques faisant état de demandes de renseignements de l'ARC sur les réclamations pour

frais de bureau à domicile ont augmenté.

Tendances technologiques et professionnelles futures : Si les architectes de demain permettent un télétravail permanent ou des bureaux

plus petits, ces déductions resteront pertinentes. À l'inverse, si le travail revient entièrement sur site, elles compteront moins. Il pourrait même y

avoir une coordination fédérale/provinciale sur ces questions (par exemple, le Québec alignant ses mesures ou ses plafonds sur les règles

fédérales) à mesure que le télétravail devient une fraction stable des modalités de travail.

En somme, les règles de 2026 maintiennent le statu quo établi en 2023 : des demandes détaillées avec les formulaires T2200/T777 et TP-64.3/TP-

59. Les travailleurs doivent rester informés et les employeurs doivent avoir des politiques claires. Des recherches plus approfondies pourraient suivre

le nombre d'employés utilisant réellement ces déductions et voir si des changements dans la législation fiscale ou les pratiques émergent, surtout

compte tenu de l'évolution des modèles de travail.
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https://www.advisor.ca/advisor-to-client/tax-advisor-to-client/does-your-employer-have-to-provide-form-t2200/#:~:text=However%2C%20employers%20have%20no%20legal,requirement%20to%20provide%20one
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Conclusion

Les déductions fiscales pour frais de bureau à domicile restent une opportunité complexe mais précieuse pour les travailleurs canadiens. Pour les

employés au Québec, le cadre de 2026 exige (1) de remplir les conditions de l'ARC/Revenu Québec (50 % et plus du temps ou usage exclusif, exigé

par l'employeur), (2) d'obtenir les formulaires signés (fédéral T2200, provincial TP-64.3), et (3) de réclamer les dépenses au prorata sur les

formulaires T777 et TP-59 (Source: www.canada.ca) (Source: support.hrblock.ca). Les coûts admissibles comprennent les services publics

essentiels, le loyer, Internet et les fournitures (Source: www.canada.ca) (Source: www.canada.ca). Le total des déductions réclamées est substantiel –

plus de 5 milliards de dollars en 2022 pour le Canada (Source: www.advisor.ca) – reflétant les contributions de nombreux travailleurs. Les travailleurs

autonomes suivent un ensemble de règles différent (T2125/TP-80) qui permettent des déductions encore plus larges (Source: www.canada.ca).

Ce rapport s'est appuyé sur des publications gouvernementales, des guides fiscaux et des analyses d'actualité récentes. En pratique, un calcul et une

documentation minutieux sont essentiels, et des conseils professionnels sont souvent justifiés. Avec l'hybridation du travail désormais courante, la

compréhension de ces règles est cruciale : de nombreux travailleurs laissent de l'argent sur la table en négligeant les dépenses de télétravail

déductibles. La politique future pourrait évoluer, mais le système actuel de 2026, tel que résumé ici avec des citations faisant autorité, est celui que

les contribuables doivent suivre.

Citations du tableau : Toutes les données et règles ci-dessus proviennent de publications officielles de l'ARC/Québec et de commentaires d'experts

tels qu'indiqués (par exemple, les guides de l'ARC sur le bureau à domicile (Source: www.canada.ca) (Source: www.canada.ca), les formulaires

fiscaux du Québec (Source: support.hrblock.ca) (Source: www.finances.gouv.qc.ca), les analyses d'actualité (Source: www.advisor.ca) (Source:

toronto.citynews.ca).

Étiquettes: deduction-fiscale-bureau-domicile, regles-fiscales-quebec, formulaire-t2200, formulaire-tp-59, t777-depenses-emploi, impots-travail-a-

distance, depenses-domicile-admissibles

AVERTISSEMENT

Ce document est fourni à titre informatif uniquement. Aucune déclaration ou garantie n'est faite concernant l'exactitude, l'exhaustivité ou la fiabilité de son contenu. Toute utilisation de ces informations

est à vos propres risques. 2727 Coworking ne sera pas responsable des dommages découlant de l'utilisation de ce document. Ce contenu peut inclure du matériel généré avec l'aide d'outils

d'intelligence artificielle, qui peuvent contenir des erreurs ou des inexactitudes. Les lecteurs doivent vérifier les informations critiques de manière indépendante. Tous les noms de produits, marques de

commerce et marques déposées mentionnés sont la propriété de leurs propriétaires respectifs et sont utilisés à des fins d'identification uniquement. L'utilisation de ces noms n'implique pas
l'approbation. Ce document ne constitue pas un conseil professionnel ou juridique. Pour des conseils spécifiques à vos besoins, veuillez consulter des professionnels qualifiés.
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